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Le CausE
Sur le plan de la lutte contre le sans-abrisme, 
l’année 2022 a une fois encore été marquée 
par des rebondissements difficilement 
lisibles et parfois paradoxaux en matière 
de trajectoires et de financements des 
politiques publiques, contraignant notre 
Collectif à une agilité complexe et périlleuse.

En 2022, le CausE a continué de porter 
et d’appliquer les points clés de sa vision 
politique et opérationnelle : 
• développer des concepts et des 

infrastructures à taille humaine adaptées 
aux profils des personnes accueillies ;

• tenir compte de la diversité des 
problématiques et des situations 
individuelles ;

• proposer un accompagnement  
socio-sanitaire permanent, quel  
que soit le « niveau d’urgence »  
de la structure d’accueil.

Dans ce cadre, le CausE a inauguré le 4 juillet 
2022 à Plan-les-Ouates un « lieu de répit 

humanitaire ». Concept inédit ayant vocation 
à accueillir de manière rapide et flexible les 
personnes les plus précaires de notre Canton, 
ce dispositif témoigne de la force de réflexion 
et d’action de notre Collectif. La satisfaction 
des personnes accueillies, les nombreuses 
visites et l’intérêt marqué de responsables 
politiques depuis cette ouverture nous 
encouragent à poursuivre dans cette voie  
et, plus largement, à continuer de promouvoir 
des modèles alternatifs de prise en charge  
des personnes sans-abri.

Malgré les nombreux efforts déployés par les 
communes et les organisations associatives, 
de nombreuses incertitudes demeurent 
pourtant au niveau de l’horizon stratégique et 
financier des politiques publiques d’aide aux 
personnes sans-abri en 2023. Le CausE reste 
ainsi à la disposition des pouvoirs publics pour 
contribuer à la mise en place d’une feuille de 
route ambitieuse et concertée, en espérant 
que l’année 2023 puisse amener sérénité et 
reconnaissance aux personnes concernées.

Les états financiers au  
31 décembre 2022 ont été 
approuvés par l’organe 
de révision Global Audit 
Services — GAS — et  
sont présentés selon  
les normes RPC21. 

Le compte de résultat au 
31 décembre 2022 affiche 
un déficit d’exploitation de 
CHF 1’080.- Le compte de 
résultat au 31 décembre 
2022 présenté ici est une 
version synthétique. 

La version détaillée  
des comptes annuels  
est disponible sur 
www.lecause.ch 

Compte de résultat au 31.12.2022

Contribution du secteur privé  1’731’918 1'860’141

Contribution du secteur public  1’959’044 2'470'000

Revenus directs  390’387  33’630 

Autres produits   9’252    716  

Total revenus d’exploitation  4’090’601 4'364’487

Charges directes de projets  2’182’325 3'483’346

Charges de personnel  2’287’516  2’029’128 

Frais généraux  72’937  54’385 

Total charges d’exploitation  4’542’778  5’566’859 

Résultat net avant variations des fonds -452’177  -1’202’372 

- Attribution aux fonds affectés -3’701’169 -4'298'239

+ Utilisation des fonds affectés 4’152’266 5'519'836

Mouvement net des fonds affectés 451’097 1'221'597

RESULTAT NET DE L'EXERCICE (Bénéfice)  -1’080 19'225

En chf   31/12/2022 31/12/2021

Finances

Équipe
L’équipe du CausE est composée de 35 collaborateurs·trices.  
La direction est assurée par Aude Bumbacher (directrice), 
Caroline Ritter (adjointe de direction) et Olivia Bornand 
(coordinatrice). Les prestations délivrées dans les lieux 
d’hébergement sont mises en œuvre par des travailleur·euse·s 
sociaux·ales, des assistant·e·s sociaux·ales, un cuisinier,  
un logisticien et des aides-logistiques. 

Membres du comité
Fabrice Roman président
Etienne Quillet vice-président
Valérie Spagna trésorière 
Alain Bolle membre 
Sophie Buchs membre 
Thomas Herquel membre 



Logement relais
Les quatre appartements-relais ont ouvert leurs portes en novembre 2021 
sur la commune de Chêne-Bourg. Ils sont composés de 5 pièces qui peuvent 
accueillir 3 personnes. Les personnes hébergées, hommes et femmes, sont 
des bénéficiaires de l’aide sociale. Le logement-relais est un tremplin pour 
des personnes en rupture sociale afin de trouver un logement pérenne. 
Deux éducatrices sociales assurent un accompagnement de proximité des 
résident·e·s, tant de manière individuelle que collective. Des partenariats 
avec d’autres acteurs de la réinsertion sont également développés. 

En 2022, le CausE poursuit l’hébergement d’urgence avec  
un accueil 24h/24 dans plusieurs hôtels et dans une maison, 
avec un double objectif : proposer une mise à l’abri et un 
accompagnement social de qualité afin de redonner des 
perspectives à des personnes sans-abri. Pendant trois 
mois, les personnes bénéficient de l’appui-conseil d’assis-
tant·es sociaux·ales sur leur lieu d’hébergement qui facilitent 
la mise en place de démarches selon les besoins spécifiques 

Hébergement d’urgence 24h/24

Mise à l’abri
immédiate

Hébergement 
d’urgence

Logement 
relais

Logement 
autonome
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En chiffres

Hommes 

556
Femmes 

160

Familles 
différentes

47
Enfants 
mineurs

71

a

b

c

Depuis juillet 2022, grâce au soutien 
financier de l’Association des communes 
genevoises, le CausE héberge 45 messieurs 
sans-abri dans l’ancienne brocante du 
Centre social protestant à Plan-les-Ouates, 
transformée en Lieu de répit humanitaire. 
Il est ouvert chaque jour de 18h à 10h. Ce 
dispositif unique et novateur propose une 
mise à l’abri inconditionnelle offrant un 
accueil nocturne digne et respectueux des 
personnes extrêmement précarisées. Il vise 
à offrir davantage qu’un toit car il est tout 
d’abord un espace protégé qui contraste 
avec l’insécurité vécue par les personnes en 
errance vivant dans la rue. Les prestations 
proposées sont les suivantes : lit dans un 
espace individuel, douche, petit-déjeuner  
et repas du soir, bagagerie, orientation  
sociale, permanence infirmière et sociale.

Mise à l’abri immédiate

Les paliers 
de l’hébergement 

« Tous les jours, 
nous refusons au 

moins 30 personnes. 
Cela signifie que 

ces personnes 
vont passer la nuit 

dehors dans un abri 
de fortune. » 

En chiffres

b

c

En chiffres

Nombre de personnes 
différentes hébergées 

Départs des appartements-relais

19 personnes 
 dont 1 famille 

de 5 personnes

Logement  
social 

attribué 

Logements  
trouvés de manière 

indépendante 

Exclusion

Nuitées

Nuitées

Hommes

2127’972

36’652

Accompagnement 
individuel 

Emploi

Logement

Documents
d’identité

Scolarisation

Soutien 
psycho-social

Suivi médical 

En 2022, le CausE a également 
proposé des animations et des 
sorties pour les résident·e·s 
des dispositifs dans le but de 
lutter contre leur isolement et 
de favoriser le développement 
de leurs compétences indi-
viduelles dans des moments 
plus informels. Il peut s’agir de 
sorties culturelles, la partici-
pation à un tournoi de football 
ou l’organisation de repas 
collectifs. 

Animations
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Contribuez à l’hébergement d’urgence  
en faisant un don

Banque : Raiffeisen
IBAN : CH76 8080 8002 1577 0262 6 
mention « don »  

Collectif d’associations pour l’urgence 
sociale (CausE)

Rue Jean-Violette 15
1205 Genève Contact

Collectif d’associations 
pour l’urgence sociale (CausE)
Rue Jean-Violette 15
1205 Genève 

Contact : 
collectif@lecause.ch
www.lecause.ch

Aude Bumbacher, directrice
aude.bumbacher@lecause.ch
076 562 34 67

Nos remerciements vont : 
Aux personnes hébergées
Aux associations membres et à l’équipe 
Aux partenaires de terrain et financiers

Nous 
soutenir


